
LES PARCOURS DE FORMATION

DES MÉTIERS DE L’EAU



FORMATION INITIALE (rappel)

CAP
Agent de la Qualité

de l’Eau

Niveau V

CAP
Agent de la Qualité

de l’Eau

Niveau V

Bac Pro
Métiers de l’Eau

(en projet)

Niveau IV

Bac Pro
Métiers de l’Eau

(en projet)

Niveau IV

BTS
Métiers de l’Eau

Gestion des services
de l’eau

et de l’assainissement

Niveau III

BTS
Métiers de l’Eau

Gestion des services
de l’eau

et de l’assainissement

Niveau III



FORMATION CONTINUE
Agent de réseau

en Eau et assainissement

CAP constructeur de 
canalisations en TP

Niveau V

Agent de réseau
en Eau et assainissement

CAP constructeur de 
canalisations en TP

Niveau V

Technicien d’Usine
Eau potable ou eaux usées

Conducteur de station

Mention complémentaire
« Métiers de l’Eau »

Niveau IV (bac + 1)

Technicien d’Usine
Eau potable ou eaux usées

Conducteur de station

Mention complémentaire
« Métiers de l’Eau »

Niveau IV (bac + 1)



Agent de réseau en Eau et assainissement

- Module « Général »

- Module « Chantier »

- Module « Eau »

- Module « Distribution eau potable »

- Module « Assainissement »

- Module « Technologies de pointe et Soudure »

- Module « CACES » : conduite d’engin mini pelle ; mini chargeuse ; mini cylindre



Technicien d’Usine eau potable
ou eaux usées - Conducteur de station

- Module « Eau »

- Module « Hydraulique »

- Module « Biochimie, biologie et microbiologie des eaux »

- Module « Procédés de traitements des eaux et des sous-produits »

- Module « Système de conduite des installations »

- Module « Maintenance »

- Module « Communication et relations professionnelles »

- Module « Risques professionnels et environnement »



Modalités d’accès aux formations
Demandeurs d’emploi jeunes ou adultes 
Salariés d’entreprise dans le cadre du plan de formation ou en Congé Individuel 
de Formation
Contrat de Professionnalisation
Parcours d’Accès aux Carrières Territoriales, Hospitalières et de l’État (PACTE)

Pré requis : 
Agent de réseau en eau et assainissement :
Titulaire d’un titre ou diplôme de niveau V (CAP/BEP) et/ou expérience professionnelle 
d’au moins 3 ans.
Technicien d’usine eau potable ou eaux usées – conducteur de station
Titulaire d’un Bac Professionnel ; ou expérience professionnelle technique d’au moins 3 
années



Centres de formation
en lien avec les 

domaines de l’eau
et de l’assainissement

Dunkerque

Dole

Villeurbanne

Le Pontet

Béziers

Blanquefort

Ocquerre



Merci de votre attention


